COMPTE - RENDU DE SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX

SEANCE DU JEUDI 26 MARS 2009
Nombre de conseillers en exercice : 11





Date de convocation : 21.03.2009
Nombre de présents :  10
Nombre de votants : 10 
L’an deux mil neuf, le jeudi 26 mars à 18 heures, le Conseil Municipal de Buoux, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Jean - Alain CAYLA, Maire.

Présents : M.M. Cayla, Morard, Planchon, Roux, Boyer, Chazine, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati,  Chabaud Marc et Barthélémy.

Absents :  M. Planchon

A été élu secrétaire : M. Barthélémy
Ordre du jour

I] Délibérations :   

- TEOM : choix du taux pour 2009 et décision d’exonération
- Vote des taux des 4 taxes ( impôts locaux pour 2009 )
- Affectation des résultats de 2008 

- Vote du BP 2009
- Plan 2009/2011 de contractualisation du Conseil Général

- Choix des entreprises pour la réfection des chemins communaux
- Proposition de travaux du PNRL dans l’Aiguebrun
II] Affaires courantes :


- Appel public à Concurrence pour les travaux de restauration
  de l’église du Fort
- Centre de tri de Barbe Blanche
III] Divers : 
Les délibérations

N° 09-11 –  TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES : CHOIX DU TAUX

       POUR L’EXERCICE 2009 ET DECISION D’EXONERATION

N°  09-12 – VOTE DES TAUX DES QUATRE TAXES POUR L’EXERCICE 2009

N°  09-13 – REPRISE DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2008 ET VOTE DU BUDGET 2009
N°  09-14 – NOUVEAU CONTRAT DE PLAN TRIENNAL AVEC LE CONSEIL GENERAL
N°  09-15 – PARTICIPATION A L’OPERATION PEGASE 2009

N°  09-16 – PROJET DE TRAVAUX DE RESTAURATION DU TORRENT DE L’AIGUEBRUN 

       SUITE A LA CRUE DU 14/15 DECEMBRE 2008

N° 09-17 – RESTAURATION DE L’AUTEL CAROLINGIEN DE L’EGLISE PAROISSIALE

                   Y COMPRIS LA REALISATION D’UN SOCLE

Choix des entreprises pour la réfection des chemins communaux
Les entreprises Midi Travaux et Alessio ont envoyé leur devis, ceux de Pinguet et d’Axima ont été reçus par fax dans l’après-midi. Une disparité certaine est constatée, elle ne permet pas d’établir de comparaison et nécessite que le choix de l’entreprise soit reporté au prochain Conseil Municipal.

Les affaires courantes

1) Appel public à la concurrence pour les travaux d’urgence de restauration de l’église du Fort
13 entreprises sont venues chercher le dossier de consultation, l’une d’elle a fait savoir qu’elle ne pourrait commencer les travaux dans les délais impartis, 12 réponses sont donc escomptées d’ici au 2 avril midi. Il sera procédé à l’ouverture des plis par la Commission Appels d’Offres, en présence de Mrs Repellin ( ACMH ) et Murgia ( DRAC ), dès le 3 avril. Puis les dossiers seront envoyés à Mr Hellec ( vérificateur MH ) pour analyse, il présentera ses conclusions à la Commission, en présence de Mrs Reppellin ( ou son représentant ) et Murgia, le 22 avril.            Sur proposition de la Commission, le Conseil Municipal choisira l’entreprise lors de sa prochaine séance fixée au 23 avril.

2) Centre de tri de Barbe Blanche

Des dépôts sauvages transforment ce lieu en véritable dépotoir, or c’est à la commune de gérer les déchets puisque le SIRTOM mets à disposition les déchetteries d’Apt et de Jean-Jean, et que ses attributions concernent les ordures ménagères et le tri sélectif. Une solution pourrait consister à organiser un ramassage de ces déchets, à tour de rôle, avec les communes d’Apt et de Saignon. 
Fin de la séance à : 22h
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